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En juin 2009, j’ai été informée d’une très importante anomalie technique concernant la rupture du câble 63 
kV Lafourguette – Pont des Demoiselles. 

Monsieur Eric Gamard, travaillant pour le RTE et ayant participé au vol en hélicoptère du RTE, dans la matinée 
du 21 septembre 2001, a tenu à prévenir des participants au procès 2009 que le câble 63 kV fourni à la justice 
et examiné par la société SERMA Technologies pour le compte des experts judiciaires, n’était pas le câble 
d’origine.
 
RTE a été contacté pour la mise sous scellés du câble rompu à la date du 2 juillet 2003.

M. Gamard a révélé que les 9 tronçons de ce câble de 300 mètres de long provenaient d’une collecte aléatoire
chez un des grossistes ferrailleurs habituels. Vu les dégâts, l’équipe RTE de Pau et de Toulouse avaient été 
réquisitionnée pour faire l’ensemble des réparations des câbles endommagés. Ce câble rompu a été 
tronçonné et réparti entre ces deux équipes pour être remis à leurs ferrailleurs habituels.

Les câbles mis sous scellés ne peuvent en aucun cas être ceux d’origine pour l’expertise. 

M. Gamard a confirmé cette information lors de sa citation comme témoin auprès de la cour d’Appel de 
Toulouse le 15 décembre 2011 (cf. Note d’audience ci-dessous). M. Gamard a mis en cause la responsabilité 
de sa hiérarchie supérieure sur les méthodologies employées lors de la mise sous scellés de ce câble 63 kV. 

La recherche d’authenticité pour l’expertise de ce câble n’a jamais été effectuée. Il rend donc caduque 
l’expertise réalisée par la société SERMA Technologies (D5107). 

La responsabilité de ces câbles sous scellés a été confiée au supérieur hiérarchique d’EDF-RTE de M. Gamard, 
Jérôme Maheut, cité en 2011 par moi-même également, le même jour que M. Gamard.

Cette rupture de câble a été à l’origine de la seconde phase des désordres électriques survenus après 
l’explosion d’AZF à 10h18’07.38. La conclusion des experts judiciaires pour cette rupture est l’impact par un 
effet de fouet d’un projectile de plus de 80 kg, jamais retrouvé, retombant 11 secondes après l’explosion du 
hangar 221 avec une trajectoire parabolique proche de la verticale. Ces conclusions reposent uniquement sur
l’expertise d’un faux câble.

Depuis 2011, Eric Gamard m’a confié les photographies couleurs qu’il a effectuées le 21 septembre 2001 entre
12h30 et 14h et qui ont été remises par EDF-RTE à la justice, pièce D3516 pour n’y être visibles qu’en 
monochrome dans le dossier communiqué aux parties.

Ces photographies couleurs peuvent aider à éventuellement comprendre le rôle des voies ferrées (élément 
conducteur) et de leur position par rapport aux câbles 63 kV qui se croisaient entre les pylônes 9 et 10. Elles 
montrent beaucoup d’informations sur le terrain quelques heures après l’explosion. 

Les questions ci-dessous sont l’objet de l’élément nouveau EN05 de mes conclusions remises le 24 janvier à 
la Cour d’Appel de Paris. J’attends des réponses de la Cour à ce sujet.
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QUESTIONS

1/ Pouvez-vous détailler le procédé que vous et vos collègues de Pau du RTE avez utilisé pour récupérer et 
stocker le câble rompu ? Pouvez-vous nous préciser à quelles dates précises ont eu lieu cette récupération 
et ce stockage ?

2/ Existent-ils des traces écrites de ces interventions ?

3/ Pouvez-vous nous préciser pourquoi vous avez révélé que les deux tronçons de la rupture ne pouvaient 
pas correspondre ?

4/ Pouvez-vous confirmer que vous avez bien assisté à la mise sous scellés des câbles ?

5/ Pensez-vous qu’il soit possible de retrouver les tronçons concordants d’origine de ce câble rompu ?

6/ Quelle était la mission du vol en hélicoptère du RTE le matin du 21 septembre 2001 ?

7/ Etes-vous le seul à avoir réalisé des photographies lors de cette mission aérienne et à les avoir 
communiquées à la justice ? Dans la négative, pourriez-vous indiquer qui d’autre ?
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Note d’audience du témoin Eric Gamard le 15 décembre 2011 :
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